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PUBLICATIONS DE L’AIEA CONCERNANT LA SÛRETÉ

NORMES DE SÛRETÉ
En vertu de l’article III de son Statut, l’AIEA a pour attributions d’établir ou 

d’adopter des normes de sûreté destinées à protéger la santé et à réduire au minimum 
les dangers auxquels sont exposés les personnes et les biens et de prendre des 
dispositions pour l’application de ces normes.

Les publications par lesquelles l’AIEA établit des normes paraissent dans la 
collection Normes de sûreté de l’AIEA. Cette collection couvre la sûreté nucléaire, 
la sûreté radiologique, la sûreté du transport et la sûreté des déchets, et comporte les 
catégories suivantes : fondements de sûreté, prescriptions de sûreté et guides de 
sûreté.

Des informations sur le programme de normes de sûreté de l’AIEA sont 
disponibles sur le site internet de l’AIEA :

http://www-ns.iaea.org/standards/
Le site donne accès aux textes en anglais des normes publiées et en projet. Les 

textes des normes publiées en arabe, chinois, espagnol, français et russe, le Glossaire 
de sûreté de l’AIEA et un rapport d’étape sur les normes de sûreté en préparation 
sont aussi disponibles. Pour d’autres informations, il convient de contacter l’AIEA à 
l’adresse suivante : BP 100, 1400 Vienne (Autriche).

Tous les utilisateurs des normes de sûreté sont invités à faire connaître à 
l’AIEA l’expérience qu’ils ont de cette utilisation (c’est-à-dire comme base de la 
réglementation nationale, pour des examens de la sûreté, pour des cours) afin que les 
normes continuent de répondre aux besoins des utilisateurs. Les informations peuvent 
être données sur le site internet de l’AIEA, par courrier (à l’adresse ci-dessus) ou par 
courriel (Official.Mail@iaea.org).

AUTRES PUBLICATIONS CONCERNANT LA SÛRETÉ
L’AIEA prend des dispositions pour l’application des normes et, en vertu des 

articles III et VIII C de son Statut, elle favorise l’échange d’informations sur les 
activités nucléaires pacifiques et sert d’intermédiaire entre ses États Membres à cette 
fin.

Les rapports sur la sûreté et la protection dans le cadre des activités nucléaires 
sont publiés dans la collection Rapports de sûreté. Ces rapports donnent des exemples 
concrets et proposent des méthodes détaillées à l’appui des normes de sûreté. 

Les autres publications de l’AIEA concernant la sûreté paraissent dans les 
collections Radiological Assessment Reports, INSAG Reports (Groupe consultatif 
international pour la sûreté nucléaire), Technical Reports et TECDOC. L’AIEA 
édite aussi des rapports sur les accidents radiologiques, des manuels de formation et 
des manuels pratiques, ainsi que d’autres publications spéciales concernant la sûreté. 
Les publications concernant la sécurité paraissent dans la collection IAEA Nuclear 
Security Series.
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AVANT-PROPOS

De par son Statut, l’Agence a pour attribution d’établir des normes de sûreté 
destinées à protéger la santé et à réduire le plus possible les dangers auxquels sont 
exposés les personnes et les biens – normes qu’elle doit appliquer à ses propres 
opérations et qu’un État peut appliquer en adoptant les dispositions 
réglementaires nécessaires en matière de sûreté nucléaire et radiologique. Un 
ensemble complet de normes de sûreté faisant l’objet d’un réexamen régulier, 
pour l’application desquelles l’AIEA apporte son assistance, est désormais un 
élément clé du régime mondial de sûreté.

Au milieu des années 90 a été entreprise une refonte complète du 
programme de normes de sûreté, avec l’adoption d’une structure révisée de 
supervision et d’une approche systématique de la mise à jour de l’ensemble de 
normes. Les nouvelles normes sont de haute qualité et reflètent les meilleures 
pratiques en vigueur dans les États Membres. Avec l’assistance de la Commission 
des normes de sûreté, l’AIEA travaille à promouvoir l’acceptation et l’application 
de ses normes de sûreté dans le monde entier.

Toutefois, les normes de sûreté ne sont efficaces que si elles sont 
correctement appliquées. Les services de sûreté de l’AIEA – qui couvrent la 
sûreté de l’ingénierie, la sûreté d’exploitation, la sûreté radiologique et la sûreté 
du transport et des déchets, de même que les questions de réglementation et la 
culture de sûreté dans les organisations – aident les États Membres à appliquer les 
normes et à évaluer leur efficacité. Ils permettent de partager des idées utiles et je 
continue d’encourager tous les États Membres à y recourir.

Réglementer la sûreté nucléaire et radiologique est une responsabilité 
nationale et de nombreux États Membres ont décidé d’adopter les normes de 
sûreté de l’AIEA dans leur réglementation nationale. Pour les parties 
contractantes aux diverses conventions internationales sur la sûreté, les normes 
de l’AIEA sont un moyen cohérent et fiable d’assurer un respect effectif des 
obligations découlant de ces conventions. Les normes sont aussi appliquées par 
les concepteurs, les fabricants et les exploitants dans le monde entier pour 
accroître la sûreté nucléaire et radiologique dans le secteur de la production 
d’énergie, en médecine, dans l’industrie, en agriculture, et dans la recherche et 
l’enseignement.

L’AIEA prend très au sérieux le défi permanent consistant pour les 
utilisateurs et les spécialistes de la réglementation à faire en sorte que la sûreté 
d’utilisation des matières nucléaires et des sources de rayonnements soit 
maintenue à un niveau élevé dans le monde entier. La poursuite de leur utilisation 
pour le bien de l’humanité doit être gérée de manière sûre, et les normes de sûreté 
de l’AIEA sont conçues pour faciliter la réalisation de cet objectif.





NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

CONTEXTE

La radioactivité est un phénomène naturel et des sources naturelles de rayonnements 
sont présentes dans l’environnement. Les rayonnements et les substances radioactives ont de 
nombreuses applications utiles, allant de la production d’électricité aux applications médicales, 
industrielles et agricoles. Les risques radiologiques pour les travailleurs, le public et 
l’environnement pouvant découler de ces applications doivent être évalués et, le cas échéant, 
contrôlés.

Des activités telles que les utilisations médicales des rayonnements, l’exploitation des 
installations nucléaires, la production, le transport et l’utilisation de matières radioactives, et la 
gestion de déchets radioactifs doivent donc être soumises à des normes de sûreté.

Réglementer la sûreté est une responsabilité nationale. Cependant, les risques 
radiologiques peuvent dépasser les frontières nationales, et la coopération internationale sert à 
promouvoir et à renforcer la sûreté au niveau mondial par l’échange de données d’expérience 
et l’amélioration des capacités de contrôle des risques afin de prévenir les accidents, 
d’intervenir dans les cas d’urgence et d’atténuer toute conséquence dommageable

Les États ont une obligation de diligence et un devoir de précaution, et doivent en outre 
remplir leurs obligations et leurs engagements nationaux et internationaux.

Les normes de sûreté internationales aident les États à s’acquitter de leurs obligations en 
vertu de principes généraux du droit international, tels que ceux ayant trait à la protection de 
l’environnement. Elles servent aussi à promouvoir et à garantir la confiance dans la sûreté, 
ainsi qu’à faciliter le commerce international.

Le régime mondial de sûreté nucléaire fait l’objet d’améliorations continues. Les 
normes de sûreté de l’AIEA, qui soutiennent la mise en œuvre des instruments internationaux 
contraignants et les infrastructures nationales de sûreté, sont une pierre angulaire de ce régime 
mondial. Elles constituent un outil que les parties contractantes peuvent utiliser pour évaluer 
leur performance dans le cadre de ces conventions internationales.

LES NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

Le rôle des normes de sûreté de l’AIEA découle du Statut, qui autorise l’AIEA à établir 
ou adopter, en consultation et, le cas échéant, en collaboration avec les organes compétents des 
Nations Unies et avec les institutions spécialisées intéressées, des normes de sûreté destinées à 
protéger la santé et à réduire au minimum les dangers auxquels sont exposés les personnes et 
les biens, et à prendre des dispositions pour l’application de ces normes.

Afin d’assurer la protection des personnes et de l’environnement contre les effets 
dommageables des rayonnements ionisants, les normes de sûreté de l’AIEA établissent des 
principes de sûreté fondamentaux, des prescriptions et des mesures pour contrôler l’exposition 
des personnes et le rejet de matières radioactives dans l’environnement, pour restreindre la 
probabilité d’événements qui pourraient entraîner la perte du contrôle du cœur d’un réacteur 
nucléaire, et pour atténuer les conséquences de tels événements s’ils se produisent. Les normes 
s’appliquent aux installations et aux activités qui donnent lieu à des risques radiologiques, y 
compris les installations nucléaires, à l’utilisation des rayonnements et des sources 
radioactives, au transport des matières radioactives et à la gestion des déchets radioactifs.



Les mesures de sûreté et les mesures de sécurité1 ont en commun l’objectif de protéger 
les vies et la santé humaines ainsi que l’environnement. Ces mesures doivent être conçues et 
mises en œuvre de manière intégrée de sorte que les mesures de sécurité ne portent pas 
préjudice à la sûreté et que les mesures de sûreté ne portent pas préjudice à la sécurité.

Les normes de sûreté de l’AIEA sont l’expression d’un consensus international sur ce 
qui constitue un degré élevé de sûreté pour la protection des personnes et de l’environnement 
contre les effets dommageables des rayonnements ionisants. Elles sont publiées dans la 
collection Normes de sûreté de l’AIEA, qui est constituée de trois catégories (voir la figure 1).

Fondements de sûreté
Les fondements de sûreté présentent les objectifs et les principes de protection et de 

sûreté qui constituent la base des prescriptions de sûreté.

Prescriptions de sûreté
Un ensemble intégré et cohérent de prescriptions de sûreté établit les prescriptions qui 

doivent être respectées pour assurer la protection des personnes et de l’environnement, 
actuellement et à l’avenir. Les prescriptions sont régies par les objectifs et principes présentés 
dans les fondements de sûreté. S’il n’y est pas satisfait, des mesures doivent être prises pour 
atteindre ou rétablir le niveau de sûreté requis. La présentation et le style des prescriptions 

1  Voir aussi les publications parues dans la collection Sécurité nucléaire de l’AIEA.

Fondements de sûreté
Principes fondamentaux de sûreté

Prescriptions de sûreté générales Prescriptions de sûreté particulières

Partie 1. Cadre gouvernemental, législatif 
et réglementaire pour la sûreté

1. Évaluation des sites d’installations 
nucléaires

3. Sûreté des réacteurs de recherche

4. Sûreté des installations du cycle du 
combustible nucléaire

5. Sûreté des installations de stockage de 
déchets radioactifs

6. Sûreté du transport des matières 
radioactives

2. Sûretédes centrales nucléaires

2.1. Conception et construction

2.2. Mise en service et exploitation

Collection des guides de sûreté

Partie 2. Direction et gestion pour la sûreté

Partie 3. Radioprotection et sûreté des 
sources de rayonnements

Partie 4. Évaluation de la sûreté pour les 
installations et les activités

Partie 5. Gestion des déchets radioactifs 
avant stockage définitif

Partie 6. Déclassement et cessation des 
activités

Partie 7. Préparation et conduite des 
interventions d’urgence

FIG.1. Structure à long terme de la collection Normes de sûreté de l’AIEA.



facilitent leur utilisation pour l’établissement, de manière harmonisée, d’un cadre 
réglementaire national. Les prescriptions de sûreté sont rédigées au présent de l’indicatif et 
précisent les conditions annexes qui doivent être remplies. De nombreuses prescriptions ne 
s’adressent pas à une partie en particulier, ce qui signifie que la responsabilité de leur 
application revient à toutes les parties concernées.

Guides de sûreté
Les guides de sûreté contiennent des recommandations et des orientations sur la façon 

de se conformer aux prescriptions de sûreté, traduisant un consensus international selon lequel 
il est nécessaire de prendre les mesures recommandées (ou des mesures équivalentes). Ces 
guides présentent les bonnes pratiques internationales et reflètent de plus en plus les meilleures 
d’entre elles pour aider les utilisateurs à atteindre des niveaux de sûreté élevés. Les 
recommandations qu’ils contiennent sont énoncées au conditionnel.

APPLICATION DES NORMES DE SÛRETÉ DE L’AIEA

Les principaux utilisateurs des normes de sûreté dans les États Membres de l’AIEA sont 
les organismes de réglementation et d’autres autorités nationales pertinentes. Les normes de 
sûreté de l’AIEA sont aussi utilisées par les organisations parrainantes et par de nombreux 
organismes qui conçoivent, construisent et exploitent des installations nucléaires, ainsi que par 
les utilisateurs de rayonnements et de sources radioactives.

Les normes de sûreté de l’AIEA sont applicables, selon que de besoin, pendant la durée 
de vie de toutes les installations et activités, existantes et nouvelles, utilisées à des fins 
pacifiques ainsi qu’aux mesures de protection visant à réduire les risques radiologiques 
existants. Les États peuvent les utiliser comme référence pour la réglementation nationale 
concernant les installations et les activités.

En vertu de son Statut, l’AIEA est tenue d’appliquer les normes de sûreté à ses propres 
opérations et les États doivent les appliquer aux opérations pour lesquelles l’AIEA fournit une 
assistance.

Les normes de sûreté sont aussi utilisées par l’AIEA comme référence pour ses services 
d’examen de la sûreté, ainsi que pour le développement des compétences, y compris 
l’élaboration de programmes de formation théorique et de cours pratiques.

Les conventions internationales contiennent des prescriptions semblables à celles des 
normes de sûreté qui sont juridiquement contraignantes pour les parties contractantes. Les 
normes de sûreté de l’AIEA, complétées par les conventions internationales, les normes 
industrielles et les prescriptions nationales détaillées, constituent une base cohérente pour la 
protection des personnes et de l’environnement. Il y a aussi des aspects particuliers de la sûreté 
qui doivent être évalués à l’échelle nationale. Par exemple, de nombreuses normes de sûreté de 
l’AIEA, en particulier celles portant sur les aspects de la sûreté relatifs à la planification ou à la 
conception, sont surtout applicables aux installations et activités nouvelles. Les prescriptions 
établies dans les normes de sûreté de l’AIEA peuvent n’être pas pleinement satisfaites par 
certaines installations existantes construites selon des normes antérieures. Il revient à chaque 
État de déterminer le mode d’application des normes de sûreté de l’AIEA dans le cas de telles 
installations.

Les considérations scientifiques qui sous-tendent les normes de sûreté de l’AIEA 
constituent une base objective pour les décisions concernant la sûreté ; cependant, les 
décideurs doivent également juger en connaissance de cause et déterminer la meilleure 
manière d’équilibrer les avantages d’une mesure ou d’une activité par rapport aux risques 
radiologiques et autres qui y sont associés ainsi qu’à tout autre impact négatif qui en découle.



PROCESSUS D’ÉLABORATION DES NORMES DE SÛRETÉ DE l’AIEA

La préparation et l’examen des normes de sûreté sont l’œuvre commune du Secrétariat 
de l’AIEA et de quatre comités – le Comité des normes de sûreté nucléaire (NUSSC), le 
Comité des normes de sûreté radiologique (RASSC), le Comité des normes de sûreté des 
déchets (WASSC), le Comité des normes de sûreté du transport (TRANSSC) – et de la 
Commission des normes de sûreté (CSS), qui supervise tout le programme des normes de 
sûreté (voir la figure 2). 

Tous les États Membres de l’AIEA peuvent nommer des experts pour siéger dans ces 
comités et présenter des observations sur les projets de normes. Les membres de la 
Commission des normes de sûreté sont nommés par le Directeur général et comprennent des 
responsables de la normalisation au niveau national.

Un système de gestion a été mis en place pour la planification, l’élaboration, le 
réexamen, la révision et l’établissement des normes de sûreté de l’AIEA. Il structure le mandat 
de l’AIEA, la vision de l’application future des normes, politiques et stratégies de sûreté, et les 
fonctions et responsabilités correspondantes. 

Grandes lignes et plan de travail
préparés par le Secrétariat ;
examen par les comités des
normes de sûreté et la CSS

Secrétariat  et consultants :
rédaction de nouvelles

normes ou révision
des normes existantes

Examen par le(s)
comité(s) des normes

de sûreté

Projet final

Observations

États Membres

Approbation
par la CSS

Projet

Projet

FIG. 2. Processus d’élaboration d’une nouvelle norme de sûreté ou de révision d’une norme 
existante.



INTERACTION AVEC D’AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Les conclusions du Comité scientifique des Nations Unies pour l’étude des effets des 
rayonnements ionisants (UNSCEAR) et les recommandations d’organismes internationaux 
spécialisés, notamment de la Commission internationale de protection radiologique (CIPR), 
sont prises en compte lors de l’élaboration des normes de sûreté de l’AIEA. Certaines normes 
de sûreté sont élaborées en collaboration avec d’autres organismes des Nations Unies ou 
d’autres organisations spécialisées, dont l’Agence de l’OCDE pour l’énergie nucléaire, 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, l’Organisation 
internationale du Travail, l’Organisation mondiale de la santé, l’Organisation panaméricaine 
de la santé et le Programme des Nations Unies pour l’environnement.

INTERPRÉTATION DU TEXTE

Les termes relatifs à la sûreté ont le sens donné dans le Glossaire de sûreté de l’AIEA 
(http://www-ns.iaea.org/standards/safety-glossary.htm). Pour les guides de sûreté, c’est la 
version anglaise qui fait foi. Le contexte de chaque volume de la collection Normes de sûreté 
de l’AIEA et son objectif, sa portée et sa structure sont expliqués dans le chapitre premier 
(introduction) de chaque publication. Les informations qui ne trouvent pas leur place dans le 
corps du texte (par exemple celles qui sont subsidiaires ou séparées du corps du texte, sont 
incluses pour compléter des passages du texte principal ou décrivent des méthodes de calcul, 
des procédures ou des limites et conditions) peuvent être présentées dans des appendices ou 
des annexes.

Lorsqu’une norme comporte un appendice, celui-ci est réputé faire partie intégrante de 
la norme. Les informations données dans un appendice ont le même statut que le corps du texte 
et l’AIEA en assume la paternité. Les annexes et notes de bas de page du texte principal ont 
pour objet de donner des exemples concrets ou des précisions ou explications. Elles ne sont pas 
considérées comme faisant partie intégrante du texte principal. Les informations contenues 
dans les annexes n’ont pas nécessairement l’AIEA pour auteur ; les informations publiées par 
d’autres auteurs figurant dans des normes de sûreté peuvent être présentées dans des annexes. 
Les informations provenant de sources extérieures présentées dans les annexes sont adaptées 
pour être d’utilité générale.
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1. INTRODUCTION

CONTEXTE

1.1. La présente publication de la catégorie Prescriptions de sûreté définit les 
prescriptions concernant l’établissement, la mise en œuvre, l’évaluation et 
l’amélioration continue d’un système de gestion. Un système de gestion conçu 
pour satisfaire à ces prescriptions intègre les éléments liés à la sûreté, la santé, 
l’environnement, la sécurité1, la qualité2 et l’économie3. La sûreté est le principe 
fondamental sur lequel est basé le système de gestion. Ces prescriptions, 
auxquelles il faut satisfaire pour assurer la protection des personnes et de 
l’environnement, sont régies par les objectifs, les notions et les principes de la 
publication de la catégorie Fondements de sûreté de l’AIEA [1].

1.2. Pour l’élaboration de la présente publication, il a été tenu compte des 
normes de l’Organisation internationale de normalisation sur les systèmes de 
gestion de l’environnement [2] et sur les systèmes de gestion de la qualité [3]. 
L’expérience acquise par les États Membres dans l’établissement, la mise en 
œuvre et l’amélioration de systèmes de gestion a aussi été prise en compte.

1.3. La présente publication contribue à la réalisation des deux buts généraux du 
système de gestion, tels qu’ils ont été énoncés par le Groupe international pour la 
sûreté nucléaire (INSAG) [4] :

— Améliorer la performance de sûreté de l’organisation par la planification, le 
contrôle et la supervision des activités liées à la sûreté dans les situations 
normales, transitoires et d’urgence ;

— Favoriser et soutenir une solide culture de sûreté grâce à l’acquisition et au 
renforcement d’attitudes et de comportements corrects en matière de sûreté, 
aux niveaux individuel et collectif, de façon que les tâches puissent être 
menées en toute sûreté.

1 La présente publication de la catégorie Prescriptions de sûreté ne couvre la sécurité des 
installations, des matières nucléaires et des sources de rayonnements que si les mesures de 
sécurité en vue de la protection physique sont essentielles pour la sûreté et si la défaillance de 
telles mesures a des conséquences sur la sûreté.

2 Par qualité, on entend la mesure dans laquelle un produit, un processus ou un service 
satisfait à des exigences données.

3 Les aspects économiques sont inclus dans la liste des éléments à intégrer, car il est 
admis que les décisions et les actions d’ordre économique peuvent introduire ou atténuer des 
risques potentiels.
1



1.4. La présente publication remplace le Code sur l’assurance de la qualité pour 
la sûreté des centrales nucléaires et autres installations nucléaires [5]. Il y est 
question de « système de gestion » plutôt que d’« assurance de la qualité ». 
L’expression « système de gestion » englobe la notion initiale de « contrôle de la 
qualité » et son évolution en « assurance de la qualité » et « gestion de la 
qualité ». Le système de gestion est un ensemble d’éléments interdépendants ou 
interactifs qui sert à établir les politiques et les objectifs et permet d’atteindre les 
objectifs de façon sûre, efficiente et efficace.

1.5. Le contenu de la présente publication repose sur deux notions clés : le 
travail peut être structuré et interprété comme un ensemble de processus 
interactifs, et toutes les personnes y participant contribuent à atteindre les 
objectifs de sûreté et de qualité.

1.6. Les prescriptions énoncées dans la présente publication peuvent être 
utilisées par les organisations de différentes façons :

— Comme base pour les systèmes de gestion des organisations directement 
responsables d’installations en exploitation et d’activités et de la fourniture 
de services, comme indiqué au paragraphe 1.8 ;

— Comme base pour la réglementation de ces installations et activités par 
l’organisme de réglementation ;

— Comme base des systèmes de gestion des organismes de réglementation 
pertinents [6] ;

— Par l’exploitant, pour indiquer à un fournisseur, dans le contrat, les 
prescriptions spécifiques de la présente publication qui doivent être incluses 
dans le système de gestion du fournisseur en vue de la fourniture et de la 
livraison des produits4.

1.7. Un guide de sûreté complétant la présente publication contient des 
orientations générales pour l’application du système de gestion à toutes les 
installations et activités, et à leur réglementation [7]. Outre ces orientations 
générales, plusieurs guides de sûreté contiennent des orientations 
supplémentaires sur l’application des prescriptions dans des domaines 
spécifiques.

4 Un produit est le résultat d’un processus. Un radionucléide, un colis de déchets ou 
l’électricité sont des exemples de produits.
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OBJECTIF

1.8. L’objectif de la présente publication est de définir les prescriptions pour 
l’établissement, la mise en œuvre, l’évaluation et l’amélioration continue d’un 
système de gestion qui intègre les éléments liés à la sûreté, la santé, 
l’environnement, la sécurité, la qualité et l’économie de façon que la sûreté soit 
correctement prise en compte dans toutes les activités d’une organisation.

1.9. Le principal objectif des prescriptions concernant le système de gestion est 
de faire en sorte, en prenant en compte les incidences de toutes les actions non pas 
de façon parcellaire mais en considérant la sûreté comme un tout, que la sûreté ne 
soit pas compromise5.

CHAMP D’APPLICATION

1.10. La présente publication concerne l’établissement, la mise en œuvre, 
l’évaluation et l’amélioration continue de systèmes de gestion pour :

— Les installations nucléaires ;
— Les activités utilisant des sources de rayonnements ionisants ;
— La gestion des déchets radioactifs ;
— Le transport de matières radioactives ;
— Les activités de radioprotection ;
— Tout autre pratique ou situation dans laquelle des personnes peuvent être 

exposées à des rayonnements provenant de sources naturelles ou artificielles ;
— La réglementation de telles installations et activités.

1.11. La présente publication est applicable tout au long de la durée de vie des 
installations et pour toute la durée des activités dans les situations normales, 
transitoires et d’urgence. Ceci inclut toute période ultérieure de contrôle 
institutionnel qui peut être requise. Dans le cas d’une installation, ces phases 
comprennent généralement le choix du site, la conception, la construction, la 
mise en service, l’exploitation et le déclassement (ou la fermeture ou bien encore 
la mise en sûreté).

5 Il est souvent arrivé que des décisions soient prises sans tenir compte de l’impact sur la 
sûreté (par exemple, des décisions d’ordre économique consistant à réduire le personnel pour 
diminuer les coûts) avec pour conséquence des problèmes liés à la sûreté.
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1.12. La présente publication ne tente pas de définir toutes les prescriptions 
spécifiques en matière de santé, d’environnement, de sécurité, de qualité et 
d’économie qui ont déjà été énoncées ailleurs (dans d’autres publications de 
l’AIEA et dans des codes et des normes internationaux). En outre, elle n’est pas 
censée faire double emploi avec l’une quelconque de ces prescriptions 
spécifiques ; elle a plutôt pour objet d’indiquer comment y satisfaire de façon 
intégrée.

1.13. Les prescriptions concernant le système de gestion intégré définies dans la 
présente publication couvrent des aspects qui soit sont directement liés à la sûreté 
soit font partie du cadre de gestion sans lequel la sûreté ne peut pas être assurée et 
maintenue. Ainsi, des aspects tels que l’engagement de la direction et les 
communications sont inclus dans l’optique d’un renforcement de la sûreté aussi 
bien que de la performance.

STRUCTURE

1.14. La présente publication comprend six chapitres. Le chapitre 2 énonce les 
prescriptions générales concernant le système de gestion, y compris celles qui ont 
trait à la culture de sûreté, à la différenciation et à la documentation. Le chapitre 3 
énonce les prescriptions concernant la direction6 et les responsabilités de cette 
dernière s’agissant de l’élaboration et de la mise en œuvre d’un système de 
gestion. Le chapitre 4 énonce les prescriptions en matière de gestion des 
ressources. Le chapitre 5 énonce les prescriptions relatives aux processus de 
l’organisation — leurs spécifications, leur élaboration et leur gestion — et aux 
processus généraux du système de gestion. Le chapitre 6 énonce les prescriptions 
relatives à la mesure, à l’évaluation et à l’amélioration du système de gestion.

6 Par « direction », on entend la personne ou le groupe de personnes qui dirige, contrôle 
et évalue une organisation au plus haut niveau. Les titres varient : président-directeur général 
(PDG), directeur général, directeur, directeur de centrale, directeur de site, chef de laboratoire, 
etc.
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2. SYSTÈME DE GESTION

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

2.1. Un système de gestion doit être établi, mis en œuvre, évalué et 
continuellement amélioré. Il doit être aligné sur les objectifs de l’organisation et 
contribuer à leur réalisation. Le but principal du système de gestion doit être 
d’assurer et de renforcer la sûreté :

— En rassemblant de manière cohérente toutes les prescriptions relatives à la 
gestion de l’organisation ;

— En décrivant les actions prévues et systématiques qui sont nécessaires pour 
donner l’assurance voulue qu’il est satisfait à toutes ces prescriptions ;

— En faisant en sorte que les prescriptions en matière de santé, 
d’environnement, de sécurité, de qualité et d’économie ne soient pas 
considérées séparément des prescriptions relatives à la sûreté, pour éviter 
qu’elles n’aient éventuellement un impact négatif sur la sûreté.

2.2. La sûreté doit être la considération dominante dans le cadre du système de 
gestion, passant avant toutes les autres exigences.

2.3. Le système de gestion doit recenser et intégrer aux prescriptions de la 
présente publication :

— Les prescriptions législatives et réglementaires de l’État Membre ;
— Toutes les prescriptions convenues formellement avec les parties 

intéressées (appelées aussi « parties prenantes7 » ;

7 L’expression « parties intéressées » est utilisée dans un sens large pour désigner une 
personne ou un groupe ayant un intérêt (que l’on peut considérer comme « authentique » ou 
non) dans le fonctionnement et la réussite d’une organisation. Elle recouvre habituellement les 
clients, les propriétaires, les exploitants, les employés, les fournisseurs, les partenaires, les 
syndicats, l’industrie réglementée ou les professionnels ; les organismes scientifiques ; les 
services publics ou les responsables de la réglementation (aux niveaux local, régional et 
national) dont le champ d’action peut englober l’énergie nucléaire ; les médias; le public (indi-
vidus et groupes d’intérêt ou de pression) ; les autres États, en particulier les États voisins qui 
ont conclu des accords d’échange d’informations sur les impacts transfrontières éventuels, ou 
les États participant à l’exportation ou à l’importation de certaines technologies ou matières. 
5



— Toutes les autres publications pertinentes de la catégorie Prescriptions de 
sûreté de l’AIEA, telles que celles sur la préparation et l’intervention en cas 
de situation d’urgence [8] et sur l’évaluation de la sûreté [9] ;

— Les prescriptions contenues dans d’autres codes et normes adoptés par 
l’organisation pour son usage.

2.4. L’organisation doit pouvoir démontrer qu’elle respecte effectivement les 
prescriptions de son système de gestion.

CULTURE DE SÛRETÉ

2.5. Le système de gestion doit servir à promouvoir et soutenir une solide 
culture de sûreté :

— En permettant une même compréhension des aspects essentiels de la culture 
de sûreté au sein de l’organisation ;

— En fournissant les moyens grâce auxquels l’organisation aide les individus 
et les équipes à mener à bien leurs tâches en toute sûreté, compte tenu de 
l’interaction entre les personnes, la technologie et l’organisation ;

— En renforçant une démarche d’apprentissage et de questionnement à tous 
les niveaux de l’organisation ;

— En fournissant les moyens grâce auxquels l’organisation cherche en 
permanence à développer et améliorer sa culture de sûreté.

APPLICATION DIFFÉRENCIÉE DES PRESCRIPTIONS
DU SYSTÈME DE GESTION

2.6. L’application des prescriptions du système de gestion doit être différenciée 
de façon à déployer les ressources appropriées compte tenu :

— De l’importance et de la complexité de chaque produit ou activité ;
— Des dangers et de l’ampleur de l’impact potentiel (risques) associés aux 

caractéristiques de chaque produit ou activité en matière de sûreté, de santé, 
d’environnement, de sécurité, de qualité et d’économie ;

— Des conséquences possibles de la défaillance d’un produit ou de l’exécution 
incorrecte d’une activité.

2.7. Les prescriptions du système de gestion doivent être appliquées de façon 
différenciée aux produits et activités de chaque processus.
6



DOCUMENTATION DU SYSTÈME DE GESTION

2.8. La documentation du système de gestion doit comprendre les éléments 
suivants :

— L’exposé de la politique générale de l’organisation ;
— La description du système de gestion ;
— La description de la structure de l’organisation ;
— La description des fonctions, des responsabilités, des niveaux hiérarchiques 

et des interactions en ce qui concerne les personnes chargées de la gestion, 
de l’exécution et de l’évaluation du travail ;

— La description des processus et les informations qui expliquent comment le 
travail est préparé, revu, exécuté, enregistré, évalué et amélioré.

2.9. La documentation du système de gestion doit être préparée de façon à être 
compréhensible pour ceux qui l’utilisent. Les documents doivent être lisibles, 
facilement identifiables et disponibles là où il doivent être utilisés.

2.10. La documentation du système de gestion doit tenir compte :

— Des caractéristiques de l’organisation et de ses activités ;
— De la complexité des processus et de leurs interactions.

3. RESPONSABILITÉ DE L’ENCADREMENT

ENGAGEMENT DE L’ENCADREMENT

3.1. Les cadres de tous niveaux doivent démontrer leur engagement en faveur de 
l’établissement, de la mise en œuvre, de l’évaluation et de l’amélioration continue 
du système de gestion et doivent allouer des ressources adéquates pour 
l’exécution de ces activités.

3.2. La direction doit définir des valeurs individuelles, des valeurs 
institutionnelles et des comportements escomptés pour l’organisation afin 
d’appuyer la mise en œuvre du système de gestion et donner l’exemple dans la 
promulgation de ces valeurs et comportements.
7



3.3. Les cadres de tous niveaux doivent faire comprendre au personnel la 
nécessité d’adopter ces valeurs individuelles, ces valeurs institutionnelles et ces 
comportements escomptés, ainsi que de se conformer aux exigences du système 
de gestion.

3.4. Les cadres de tous niveaux doivent encourager la participation de tout le 
personnel à la mise en œuvre et à l’amélioration continue du système de gestion.

3.5. La direction doit indiquer clairement quand, comment et par qui les 
décisions doivent être prises dans le cadre du système de gestion.

SATISFACTION DES PARTIES INTÉRESSÉES

3.6. La direction doit prendre en compte les attentes des parties intéressées en ce 
qui concerne les activités et les interactions du système de gestion, l’objectif étant 
d’accroître la satisfaction des parties intéressées tout en faisant en sorte que la 
sûreté ne soit pas compromise.

POLITIQUE DE L’ORGANISATION

3.7. La direction doit élaborer la politique de l’organisation. Celle-ci doit être 
adaptée aux activités et aux installations de l’organisation.

PLANIFICATION

3.8. La direction doit fixer des buts, stratégies, plans et objectifs8 qui soient 
conformes à la politique de l’organisation.

3.9. La direction doit élaborer les buts, stratégies, plans et objectifs de 
l’organisation de manière intégrée, de sorte que leur impact collectif sur la sûreté 
soit compris et géré.

8 Ces buts, stratégies, plans et objectifs sont quelquefois appelés collectivement « plan 
d’entreprise ».
8



3.10. La direction doit s’assurer que des objectifs mesurables concernant la mise 
en œuvre des buts, stratégies et plans soient fixés dans le cadre de processus 
appropriés à divers niveaux de l’organisation.

3.11. La direction doit faire en sorte que la mise en œuvre des plans soit 
comparée régulièrement à ces objectifs et que des mesures soient prises pour 
corriger le cas échéant les écarts par rapport aux plans.

RESPONSABILITÉ ET POUVOIRS EN CE QUI CONCERNE
LE SYSTÈME DE GESTION

3.12. La direction doit être responsable en dernier ressort du système de gestion 
et faire en sorte qu’il soit établi, mis en œuvre, évalué et continuellement 
amélioré.

3.13. Une personne dépendant directement de la direction doit avoir des 
responsabilités et des pouvoirs spécifiques pour ce qui est de :

— Coordonner l’élaboration et la mise en œuvre du système de gestion, son 
évaluation et son amélioration continue ;

— Faire rapport sur le fonctionnement du système de gestion, y compris son 
influence sur la sûreté et la culture de sûreté, et les améliorations 
éventuelles à y apporter ;

— Résoudre les conflits potentiels entre les prescriptions et au sein des 
processus du système de gestion.

3.14. L’organisation doit conserver la responsabilité générale du système de 
gestion lorsqu’une organisation extérieure participe à l’élaboration de la totalité 
ou d’une partie du système de gestion.
9



4. GESTION DES RESSOURCES

FOURNITURE DES RESSOURCES

4.1. La direction doit déterminer le montant de ressources nécessaires et fournir 
ces ressources9 pour l’exécution des activités de l’organisation et pour établir, 
mettre en œuvre, évaluer et améliorer continuellement le système de gestion.

4.2. Les informations et les connaissances de l’organisation doivent être gérées 
comme des ressources.

RESSOURCES HUMAINES

4.3. La direction doit déterminer quelles sont les compétences requises du 
personnel à tous les niveaux et organiser des activités de formation ou prendre 
d’autres mesures pour atteindre le niveau requis de compétence. L’efficacité des 
mesures prises doit être évaluée. Il faut obtenir et maintenir un niveau de 
compétence approprié.

4.4. La direction doit veiller à ce que les membres du personnel aient les 
compétences voulues pour s’acquitter des tâches qui leur sont confiées et qu’ils 
comprennent les conséquences de leurs activités sur la sûreté. Les membres du 
personnel doivent avoir reçu une formation théorique et pratique appropriée et 
doivent avoir acquis le savoir-faire, les connaissances et l’expérience qui assoient 
leurs compétences. La formation doit viser à rendre les membres du personnel 
conscients de la pertinence et de l’importance de leurs activités et de la façon dont 
elles contribuent à la sûreté dans la réalisation des objectifs de l’organisation.

INFRASTRUCTURE ET ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL

4.5. La direction doit définir, assurer, maintenir et réévaluer l’infrastructure et 
l’environnement de travail nécessaires pour que le travail soit réalisé de manière 
sûre et pour qu’il soit satisfait aux prescriptions.

9 Par « ressources » on entend le personnel, l’infrastructure, l’environnement de travail, 
les informations et les connaissances, et les fournisseurs, ainsi que les ressources matérielles et 
financières.
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5. MISE EN ŒUVRE DES PROCESSUS

ÉLABORATION DES PROCESSUS

5.1. Il faut définir les processus du système de gestion qui sont nécessaires pour 
atteindre les buts, donner les moyens de satisfaire à toutes les prescriptions et 
livrer les produits de l’organisation, et planifier, mettre en œuvre, évaluer et 
continuellement améliorer leur élaboration.

5.2. La succession et les interactions des processus doivent être déterminées.

5.3. Les méthodes nécessaires pour assurer une mise en œuvre et un contrôle 
efficaces des processus doivent être déterminées et exécutées.

5.4. L’élaboration de chaque processus doit satisfaire aux conditions ci-après :

— Les spécifications du processus, par exemple celles qui sont d’ordre 
réglementaire, statutaire et juridique et qui ont trait à la sûreté, la santé, 
l’environnement, la sécurité, la qualité et l’économie, sont définies et prises 
en compte ;

— Les dangers et les risques, de même que les mesures d’atténuation 
éventuellement nécessaires, sont recensés ;

— Les interactions avec des processus en interface sont recensées ;
— Les intrants du processus sont identifiés ;
— Le déroulement du processus est décrit ;
— Les extrants (produits) du processus sont identifiés ;
— Les critères de mesure du processus sont établis.

5.5. Les activités des différentes personnes ou des différents groupes 
contribuant à un même processus, et les interfaces entre eux, doivent être 
planifiées, contrôlées et gérées de manière à assurer une communication efficace 
et une attribution claire des responsabilités.

GESTION DES PROCESSUS

5.6. Pour chaque processus, une personne désignée doit être investie des 
pouvoirs et des responsabilités nécessaires pour :
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— Élaborer le processus et préparer et tenir à jour la documentation requise ;
— Faire en sorte qu’il existe une interaction efficace entre les processus en 

interface ;
— Veiller à la cohérence entre les documents concernant le processus et 

d’autres documents existants ;
— Veiller à ce que les documents concernant le processus précisent quels sont 

les dossiers à tenir pour démontrer que le processus donne les résultats 
voulus ;

— Surveiller le déroulement du processus et préparer les rapports 
correspondants ;

— Encourager l’amélioration du processus ;
— Faire en sorte que le processus, y compris les changements qui y seraient 

apportés par la suite, soit aligné sur les buts, stratégies, plans et objectifs de 
l’organisation.

5.7. Pour chaque processus, il faut préciser les activités requises en matière 
d’inspection, d’essais, de vérification et de validation, les critères d’acceptation et 
l’attribution de la responsabilité de l’exécution de ces activités. Pour chaque 
processus, il faut préciser si et quand ces activités doivent être exécutées par des 
personnes ou des groupes désignés autres que ceux chargés initialement du 
travail.

5.8. Il faut évaluer chaque processus pour vérifier qu’il reste efficace.

5.9. Les travaux exécutés dans le cadre de chaque processus doivent l’être dans 
des conditions contrôlées, en appliquant des procédures, des instructions, des 
schémas ou d’autres moyens appropriés approuvés faisant l’objet d’un réexamen 
périodique pour garantir leur adéquation et leur efficacité. Les résultats doivent 
être comparés avec les valeurs attendues.

5.10. Le contrôle des processus sous-traités à des organisations externes doit être 
prévu dans le système de gestion. L’organisation doit conserver la responsabilité 
d’ensemble lors de la sous-traitance de processus.

PROCESSUS GÉNÉRIQUES DU SYSTÈME DE GESTION

5.11. Le système de gestion doit comporter les processus génériques ci-après.
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Contrôle des documents

5.12. Les documents10 doivent être contrôlés. Toutes les personnes participant à 
la préparation, à la révision, à l’examen ou à l’approbation des documents doivent 
être expressément désignées pour ce travail, avoir les compétences voulues pour 
l’exécuter et avoir accès aux informations dont elles ont besoin pour baser leur 
contribution ou leurs décisions. Il faut faire en sorte que les utilisateurs de 
documents connaissent et utilisent les documents corrects et appropriés.

5.13. Les modifications apportées aux documents doivent être examinées et 
consignées et être approuvées au même niveau que les documents eux-mêmes.

Contrôle des produits

5.14. Les spécifications des produits, y compris les éventuelles modifications 
ultérieures, doivent être conformes aux normes établies et tenir compte des 
prescriptions applicables. Les produits qui sont en interface ou qui interagissent 
les uns sur les autres doivent être recensés et contrôlés.

5.15. Les activités d’inspection, d’essai, de vérification et de validation doivent 
être achevées avant l’acceptation, la mise en œuvre ou l’utilisation opérationnelle 
des produits. Les instruments et les équipements utilisés pour ces activités 
doivent avoir la plage de mesure, le type, l’exactitude et la précision appropriés.

5.16. L’organisation doit confirmer que les produits correspondent aux 
spécifications et s’assurer qu’ils fonctionnent correctement.

5.17. Les produits doivent être fournis sous une forme telle que l’on puisse 
vérifier qu’ils correspondent aux spécifications.

5.18. Il faut vérifier, grâce à des contrôles, que les produits n’échappent pas aux 
vérifications requises.

5.19. Les produits doivent être identifiés pour en garantir l’utilisation correcte. Si 
la traçabilité est exigée, l’organisation doit contrôler et consigner le numéro 
d’identification unique du produit.

10 Par « documents », on entend les politiques, les procédures, les instructions, les spéci-
fications et les schémas (ou des représentations par d’autres moyens), le matériel didactique et 
tout autre texte décrivant des processus, des prescriptions spécifiques ou des spécifications de 
produits. 
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5.20. Les produits doivent être manipulés, transportés, entreposés, entretenus et 
employés suivant les spécifications pour éviter qu’ils ne soient endommagés, 
perdus, détériorés ou mal utilisés.

Contrôle des dossiers

5.21. Les dossiers doivent être spécifiés dans la documentation du processus et 
être contrôlés. Tous les dossiers doivent être lisibles, complets, identifiables et 
facilement récupérables.

5.22. Les périodes de conservation des dossiers et des matériaux et spécimens 
d’essai associés doivent être choisis de façon à être conformes aux exigences 
statutaires et aux obligations de l’organisation relatives à la gestion des 
connaissances. Les supports utilisés pour les dossiers doivent être tels que ceux-ci 
restent lisibles pendant la durée de la période de conservation spécifiée pour 
chaque dossier.

Achats

5.23. Les fournisseurs de produits doivent être sélectionnés sur la base de critères 
spécifiés et leur performance doit être évaluée.

5.24. Il faut élaborer des prescriptions pour les achats et les consigner dans les 
documents relatifs aux achats. La preuve qu’un produit satisfait aux prescriptions 
doit être apportée à l’organisation avant que le produit ne soit utilisé.

5.25. Les prescriptions concernant la notification et la résolution des cas de non-
conformité doivent être précisées dans les documents relatifs aux achats.

Communication

5.26. Les informations sur les buts liés à la sûreté, la santé, l’environnement, la 
sécurité, la qualité et l’économie doivent être communiquées aux membres du 
personnel de l’organisation et, si besoin est, à d’autres parties intéressées.

5.27. Les communications internes concernant la mise en œuvre et l’efficacité du 
système de gestion doivent se faire entre les différents niveaux et fonctions de 
l’organisation.
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Gestion des changements organisationnels

5.28. Les changements organisationnels doivent être évalués et classés selon leur 
importance pour la sûreté et chacun doit être justifié.

5.29. La mise en œuvre de tels changements doit être planifiée, contrôlée, 
communiquée, suivie, tracée et enregistrée pour faire en sorte que la sûreté ne soit 
pas compromise.

6. MESURE, ÉVALUATION ET AMÉLIORATION

SURVEILLANCE ET MESURE

6.1. L’efficacité du système de gestion doit être surveillée et mesurée pour 
confirmer la capacité des processus d’obtenir les résultats visés et pour recenser 
les possibilités d’amélioration.

AUTOÉVALUATION

6.2. La direction et les cadres de tous niveaux doivent procéder à des 
auto-évaluations de l’exécution du travail et de l’amélioration de la culture de 
sûreté.

ÉVALUATIONS INDÉPENDANTES

6.3. Des évaluations indépendantes doivent être faites régulièrement au nom de 
la direction :

— Pour évaluer l’efficacité des processus pour ce qui est d’atteindre les buts et 
les objectifs et d’exécuter les stratégies et les plans ;

— Pour déterminer si l’exécution du travail et la conduite des opérations sont 
adéquates ;

— Pour évaluer la culture de sûreté de l’organisation ;
— Pour surveiller la qualité des produits ;
— Pour découvrir les possibilités d’amélioration.
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6.4. Il faut créer un service responsable de la conduite des évaluations 
indépendantes11. Ce service doit avoir suffisamment de pouvoirs pour s’acquitter 
de ses responsabilités.

6.5. Les personnes chargées d’évaluations indépendantes ne doivent pas évaluer 
leur propre travail.

6.6. La direction doit passer en revue les résultats des évaluations 
indépendantes, prendre les mesures nécessaires et enregistrer et communiquer ses 
décisions et leurs motifs.

EXAMEN DU SYSTÈME DE GESTION

6.7. Il faut examiner le système de gestion à des intervalles prédéterminés pour 
s’assurer qu’il reste adapté et efficace et qu’il continue de permettre d’atteindre 
les objectifs fixés pour l’organisation.

6.8. L’examen doit porter, notamment, sur les éléments suivants :

— Résultats de toutes les formes d’évaluation ;
— Résultats obtenus et objectifs atteints par l’organisation et ses processus ;
— Cas de non-conformité et mesures correctives et préventives ;
— Enseignements tirés de l’expérience d’autres organisations ;
— Possibilités d’amélioration.

6.9. Les faiblesses et les contraintes doivent être repérées, évaluées et corrigées 
à temps.

6.10. L’examen doit permettre de déterminer s’il est nécessaire de modifier ou 
d’améliorer les politiques, buts, stratégies, plans, objectifs et processus.

11 La taille de ce service d’évaluation varie d’une organisation à l’autre. Dans certaines 
organisations, la fonction d’évaluation peut même être une responsabilité assignée à une seule 
personne ou à une organisation externe.
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CAS DE NON-CONFORMITÉ ET MESURES CORRECTIVES ET 
PRÉVENTIVES

6.11. Les raisons des cas de non-conformité doivent être déterminées et des 
mesures correctives doivent être prises pour empêcher qu’ils ne se reproduisent.

6.12. Les produits et les processus qui ne sont pas conformes aux spécifications 
doivent être identifiés, isolés, contrôlés, enregistrés et signalés à l’encadrement 
de l’organisation à un niveau approprié. L’impact des cas de non-conformité doit 
être évalué et les produits ou processus non conformes doivent être :

— Soit acceptés ;
— Soit retravaillés ou corrigés dans un délai spécifié ;
— Soit rejetés ou détruits pour empêcher qu’ils ne soient utilisés par 

inadvertance.

6.13. Les dérogations accordées pour permettre l’acceptation d’un produit ou 
d’un processus non conforme doivent faire l’objet d’une autorisation. Lorsque 
des produits ou des processus non conformes sont retravaillés ou corrigés, il faut 
les inspecter pour démontrer leur conformité aux spécifications ou aux résultats 
escomptés.

6.14. Il faut définir et appliquer des mesures correctives visant à éliminer les cas 
de non-conformité  et des mesures préventives visant à éliminer les causes de 
non-conformité.

6.15. Il faut surveiller la situation et l’efficacité de toutes les mesures correctives 
et préventives et en informer l’encadrement de l’organisation à un niveau 
approprié.

6.16. Il faut repérer les cas potentiels de non-conformité qui pourraient réduire la 
performance de l’organisation. Pour cela, il faut s’appuyer sur le retour 
d’information, interne et externe, concernant d’autres organisations, le progrès 
technique et la recherche, la mise en commun des connaissances et des données 
d’expérience, et l’utilisation de techniques correspondant aux meilleures 
pratiques.
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AMÉLIORATION

6.17. Il faut repérer les possibilités d’amélioration du système de gestion et 
choisir, planifier et enregistrer les mesures visant à améliorer les processus.

6.18. Les plans d’amélioration doivent prévoir la fourniture de ressources 
adéquates. Il faut suivre l’application des mesures d’amélioration jusqu’à leur 
achèvement et vérifier l’efficacité de l’amélioration.
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GLOSSAIRE

Autoévaluation. Processus systématique et continu conduit par la direction et les 
cadres de tous niveaux pour évaluer l’efficacité de la performance dans tous 
les domaines dont ils sont responsables.

Culture de sûreté. Ensemble des caractéristiques et des attitudes qui, dans les 
organisations et chez les personnes, font que les questions relatives à la 
protection et à la sûreté bénéficient, en tant que priorité absolue, de 
l’attention qu’elles méritent en raison de leur importance.

Évaluation du système de gestion. Évaluation régulière et systématique, par la 
direction d’une organisation, de la validité, de l’adéquation, de l’efficacité 
et de l’efficience de son système de gestion pour ce qui est d’appliquer les 
politiques et d’atteindre les buts et objectifs de l’organisation. 

Évaluation indépendante. Évaluation, du type audit ou activité de surveillance, 
servant à déterminer dans quelle mesure les prescriptions relatives au 
système de gestion sont respectées, mesurer l’efficacité de ce système et 
repérer les possibilités d’amélioration. Elle peut être conduite soit par 
l’organisation elle-même ou pour son compte pour des besoins internes, soit 
par des parties intéressées comme des clients ou des organismes de 
réglementation (ou par d’autres personnes pour leur compte), soit par des 
organisations indépendantes extérieures. 

Exploitant. Organisme ou personne qui a demandé ou obtenu une autorisation 
et/ou qui est responsable de la sûreté nucléaire, de la sûreté radiologique, de 
la sûreté des déchets radioactifs ou de la sûreté du transport lors de 
l’exécution d’activités ou en ce qui concerne une installation ou une source 
de rayonnements ionisants. Il peut s’agir notamment de particuliers, 
d’organismes publics, d’expéditeurs ou de transporteurs, de titulaires 
d’autorisations, d’hôpitaux, de travailleurs indépendants, etc.

Installations et activités. Appellation générique englobant les installations 
nucléaires, les utilisations de toutes les sources de rayonnements ionisants, 
toutes les activités de gestion des déchets radioactifs, le transport des 
matières radioactives et toute autre pratique ou situation qui pourrait 
entraîner l’exposition de personnes à des rayonnements émis par des 
sources naturelles ou artificielles.
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Organisme de réglementation. Autorité ou ensemble d’autorités que le 
gouvernement d’un État a investie(s) de pouvoirs juridiques pour diriger le 
processus de réglementation, y compris pour délivrer les autorisations, et 
donc pour réglementer la sûreté nucléaire, la sûreté radiologique, la sûreté 
des déchets radioactifs et la sûreté du transport. Cette définition englobe 
l’autorité nationale de réglementation du transport des matières 
radioactives, de même que l’autorité de réglementation en matière de 
protection et de sûreté radiologiques.

Sûreté (nucléaire). Obtention de conditions d’exploitation correctes, de la 
prévention des accidents ou de l’atténuation de leurs conséquences, avec 
pour résultat la protection des travailleurs, du public et de l’environnement 
contre des risques radiologiques indus.

Système de gestion. Ensemble d’éléments interdépendants ou interactifs qui sert 
à établir les politiques et les objectifs et permet d’atteindre les objectifs de 
façon efficiente et efficace.

Le système de gestion intègre tous les éléments d’une organisation en un 
tout cohérent permettant d’atteindre tous les objectifs de l’organisation. Ces 
éléments comprennent la structure, les ressources et les processus. Le 
personnel, les équipements et la culture organisationnelle, de même que les 
politiques et les processus consignés par écrit, font partie du système de 
gestion. Les processus organisationnels doivent couvrir la totalité des 
prescriptions concernant l’organisation telles qu’établies, par exemple, dans 
les normes de sûreté de l’AIEA et d’autres codes et normes internationaux.
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Afrique du Sud : Magugumela, M.T. ; Allemagne : Majer, D. ; Argentine : 
Oliveira, A. ; Australie : Loy, J. ; Brésil : Souza de Assis, A. ; Canada : 
Pereira, J.K. ; Chine : Li, G. ; Corée, République de : Eun, Y.-S. ; Danemark : 
Ulbak, K. ; Égypte : Abdel-Hamid, S.B. ; Espagne : Azuara, J.A. ; États-Unis 
d’Amérique : Virgilio, M. ; Fédération de Russie : Malyshev, A.B. ; France : 
Lacoste, A.-C. (président) ; Inde : Sharma, S.K. ; Israël : Levanon, I. ; Japon : 
Abe, K. ; Pakistan: Hashmi, J. ; République tchèque : Drábová, D. ;
Royaume-Uni : Weightman, M. ; Suède : Holm, L.-E. ; Suisse : Schmocker, U. ;
Agence de l’OCDE pour l’énergie nucléaire : Tanaka, T. ; AIEA : Karbassioun, 
A. (coordonnateur) ; Commission européenne : Waeterloos, C. ; Commission 
internationale de protection radiologique : Holm, L.-E.

Comité des normes de sûreté nucléaire

Afrique du Sud : Bester, P.J. ; Allemagne : Herttrich, M. ; Argentine : Sajaroff, P. ;
Australie : MacNab, D. ; Autriche : Sholly, S. ; Belgique : Govaerts, P. ; Brésil : 
de Queiroz Bogado Leite, S. ; *Bulgarie : Gladychev, Y. ; Canada : Newland, D. ;
Chine : Wang, J. ; *Chypre : Demetriades, P. ; Corée, République de : Kim, H.-K. ;
Croatie : Valèiæ, I. ; Égypte : Aly, A.I.M. ; Espagne : Zarzuela, J. ; États-Unis 
d’Amérique : Mayfield, M.E. ; Fédération de Russie : Shvetsov, Y.E. ; Finlande : 
Reiman, L. (président) ; France : Saint Raymond, P. ; *Grèce : Camarinopoulos, L. ;
Hongrie : Vöröss, L. ; Inde : Kushwaha, H.S. ; Iran, République islamique d’ : 
Alidousti, A. ; *Iraq : Khalil Al-Kamil, A.-M. ; Irlande : Hone, C. ; Israël : 
Hirshfeld, H. ; Italie : Bava, G. ; Japon : Nakamura, K. ; Lituanie : Demèenko, M. ;
Mexique : González Mercado, V. ; Pakistan : Habib, M.A. ; Paraguay : 
Troche Figueredo, G.D. ; Pays-Bas : Jansen, R. ; *Pérou : Ramírez Quijada, R. ;
Portugal : Marques, J.J.G. ; République tchèque : Böhm, K. ; Roumanie : Biro, L. ;
Royaume-Uni : Vaughan, G.J. ; Slovaquie : Uhrik, P. ; Slovénie : Levstek, M.F. ;
Suède : Hallman, A. ; Suisse : Aeberli, W. ; *Thaïlande : Tanipanichskul, P. ;
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Turquie : Bezdegumeli, U. ; Ukraine: Bezsalyi, V. ; Agence de l’OCDE pour 
l’énergie nucléaire : Reig, J. ; AIEA : Feige, G. (coordonnateur) ; *Association 
nucléaire mondiale : Saint-Pierre, S. ; Commission européenne : Vigne, S. ;
Organisation internationale de normalisation : Nigon, J.L.

Comité des normes de sûreté radiologique

Afrique du Sud : Olivier, J.H.I. ; Allemagne : Landfermann, H. ; Argentine : 
Rojkind, R.H.A. ; Australie : Melbourne, A. ; *Bélarus : Rydlevski, L. ;
Belgique : Smeesters, P. ; Brésil : Rodriguez Rochedo, E.R. ; *Bulgarie :
Katzarska, L. ; Canada : Clement, C. ; Chine : Yang, H. ; *Chypre : Demetriades, P. ;
Corée, République de : Lee, B. ; Costa Rica : Pacheco Jimenez, R. ; Cuba : 
Betancourt Hernandez, L. ; Danemark : Ohlenschlager, M. ; *Égypte : 
Hassib, G.M. ; Espagne : Amor, I. ; États-Unis d’Amérique : Miller, C. ;
Fédération de Russie : Savkin, M. ; Finlande : Markkanen, M. ; France : Godet, J. ;
*Grèce : Kamenopoulou, V. ; Hongrie : Koblinger, L. ; Inde : Sharma, D.N. ;
Indonésie : Akhadi, M. ; Iran, République islamique d’ : Rastkhah, N. ; *Iraq :
Khalil Al-Kamil, A.-M. ; Irlande : Colgan, T. ; Islande : Magnusson, S. 
(président) ; Israël : Laichter, Y. ; Italie : Bologna, L. ; Japon : Yoda, N. ;
Lettonie : Salmins, A. ; Malaisie : Rehir, D. ; Maroc : Tazi, S. ; Mexique : 
Maldonado Mercado, H. ; Norvège : Saxebol, G. ; Pakistan : Mehboob, A.E. ;
Paraguay : Idoyago Navarro, M. ; Pays-Bas : Zuur, C. ; Philippines : Valdezco, E. ;
Portugal : Dias de Oliviera, A. ; République tchèque : Petrova, K. ; Roumanie :
Rodna, A. ; Royaume-Uni : Robinson, I. ; Slovaquie : Jurina, V. ; Slovénie :
Sutej, T. ; Suède : Hofvander, P. ; Suisse : Pfeiffer, H.J. ; *Thaïlande : 
Wanitsuksombut, W. ; Turquie : Okyar, H. ; Ukraine : Holubiev, V. ; Agence de 
l’OCDE pour l’énergie nucléaire : Lazo, T. ; AIEA : Boal, T. (coordonnateur) ;
Association nucléaire mondiale : Saint-Pierre, S. ; Bureau international du 
Travail : Niu, S. ; Comité scientifique des Nations Unies pour l’étude des effets 
des rayonnements ionisants : Crick, M. ; Commission européenne : Janssens, A. ;
Commission internationale de protection radiologique : Valentin, J. ;
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture : Byron, D. ;
Organisation internationale de normalisation : Perrin, M. ; Organisation 
mondiale de la santé : Carr, Z. ; Organisation panaméricaine de la santé : 
Jimenez, P.
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Comité des normes de sûreté du transport

Afrique du Sud : Jutle, K. ; Allemagne : Rein, H. ; Argentine : López Vietri, J. ;
Australie : Sarkar, S. ; Autriche : Kirchnawy, F. ; Belgique : Cottens, E. ; Brésil : 
Mezrahi, A. ; Bulgarie : Bakalova, A. ; Canada : Faille, S. ; Chine : Qu, Z. ;
*Chypre : Demetriades, P. ; Corée, République de : Kim, Y.-J. ; Croatie :
Kubelka, D. ; Cuba : Quevedo Garcia, J.R. ; Danemark : Breddan, K. ; *Égypte : 
El-Shinawy, R.M.K. ; Espagne : Zamora Martin, F. ; États-Unis d’Amérique : 
Brach, W.E. ; Boyle, R. ; Fédération de Russie : Ershov, V.N. ; Finlande : 
Tikkinen, J. ; France : Aguilar, J. ; *Grèce : Vogiatzi, S. ; Hongrie : Sáfár, J. ;
Inde : Agarwal, S.P. ; Iran, République islamique d’ : Kardan, M.R. ; *Iraq :
Khalil Al-Kamil, A.-M. ; Irlande : Duffy, J. (président) ; Israël : Koch, J. ; Italie : 
Trivelloni, S. ; Japon: Amano, M. ; Malaisie : Sobari, M.P.M. ; Norvège : 
Hornkjøl, S. ; Nouvelle-Zélande : Ardouin, C. ; Pakistan : Rashid, M. ;
Paraguay : More Torres, L.E. ; Pays-Bas : Van Halem, H. ; Philippines :
Kinilitan-Parami, V. ; Portugal : Buxo da Trindade, R. ; République tchèque :
Ducháèek, V. ; Roumanie : Vieru, G. ; Royaume-Uni : Young, C.N. ; Suède : 
Dahlin, G. ; Suisse : Knecht, B. ; *Thaïlande : Wanitsuksombut, W. ; Turquie : 
Ertürk, K. ; Ukraine : Sakalo, V. ; AIEA: Wangler, M.E. (coordonnateur) ;
Association du transport aérien international : Abouchaar, J. ; Commission 
économique pour l’Europe (ONU) : Kervella, O. ; Commission européenne : 
Venchiarutti, J.-C. ; Fédération internationale des associations de pilotes de 
ligne : Tisdall, A. ; Institut mondial des transports nucléaires : Green, L. ;
Organisation de l’aviation civile internationale : Rooney, K. ; Organisation 
internationale de normalisation : Malesys, P. ; Organisation maritime 
internationale : Rahim, I. ; Union postale universelle : Giroux, P.

Comité des normes de sûreté des déchets

Afrique du Sud : Pather, T. (président) ; Argentine : Siraky, G. ; Australie : 
Williams, G. ; Autriche : Hohenberg, J. ; Belgique : Baekelandt, L. ; Brésil : 
Heilbron, P. ; *Bulgarie : Simeonov, G. ; Canada : Lojk, R. ; Chine : Fan, Z. ;
*Chypre : Demetriades, P. ; Corée, République de : Park, W. ; Croatie : 
Subasic, D. ; Cuba : Salgado Mojena, M. ; Danemark : Nielsen, C. ; *Égypte : 
El-Adham, K.E.A. ; Espagne : Sanz, M. ; États-Unis d’Amérique : Camper, L. ;
Fédération de Russie : Poluektov, P.P. ; Finlande : Ruokola, E. ; France : 
Cailleton, R. ; Hongrie : Czoch, I. ; Inde : Raj, K. ; Indonésie : Yatim, S. ; Iran, 
République islamique d’ : Ettehadian, M. ; *Iraq : Abass, H. ; Israël: Dody, A. ;
Italie : Dionisi, M. ; Japon : Ito, Y. ; *Lettonie : Salmins, A. ; Lituanie : 
Paulikas, V. ; Maroc : Soufi, I. ; Mexique : Aguirre Gómez, J. ; *Norvège : 
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Sorlie, A. ; Pakistan : Rehman, R. ; Paraguay : Facetti Fernandez, J. ; Pays-Bas : 
Selling, H. ; Portugal : Flausino de Paiva, M. ; *République tchèque : Lieteva, P. ;
Roumanie : Tuturici, I. ; Royaume-Uni : Wilson, C. ; Slovaquie : Koneèný, L. ;
Slovénie : Mele, I. ; Suède : Wingefors, S. ; Suisse : Zurkinden, A. ; Turquie : 
Özdemir, T. ; Ukraine : Iievlev, S. ; Agence de l’OCDE pour l’énergie nucléaire : 
Riotte, H. ; AIEA : Hioki, K. (coordonnateur) ; Association nucléaire mondiale : 
Saint-Pierre, S. ; Commission européenne : Hilden, W. ; Organisation internationale 
de normalisation : Hutson, G.
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« Les  gouvernements,  les  organismes  de  réglementation  et  les 
exploitants doivent veiller à ce que  les matières nucléaires et  les 
sources  de  rayonnements  soient  partout  utilisées  de  manière 
bénéfique,  sûre  et  éthique.  Les normes de  sûreté de  l’AIEA sont 
conçues  pour  faciliter  cet  objectif,  et  j’encourage  tous  les  États 
Membres à les utiliser. »

Yukiya Amano
Director General

Des normes internationales pour la sûreté 
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